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Un crédit additionnel pour le réaménagement 
du chemin de Crêt-Ministre. 
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Au Conseil communal de Lutry, 
 
Monsieur le Président, 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 

 
 
 

1. Historique 

 
Ce projet d'aménagement routier du chemin de Crêt-Ministre est intimement lié aux décisions de 
justice (les différents arrêts rendus par la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal 
ainsi que par le Tribunal fédéral), en lien avec le projet de construction dit «Ronichri». 
 
Ce projet de réaménagement établi par la Municipalité a suivi la procédure prévue par la loi du 10 
décembre 1991 sur les routes, à savoir : 
 
12 mars 2007 Octroi du crédit d’ouvrage par le Conseil Communal. 

18 mars 2008 Examen préalable. 

8 avril au 8 mai 2008  Enquête publique qui a soulevé 20 oppositions. 

29 septembre 2008 Levées des oppositions adoptées par le Conseil communal. 

30 octobre 2008 Projet adopté préalablement par le Département des Infrastructures et 
des Ressources humaines (DIRH). 

3 décembre 2008 Recours à la Cour de droit administratif et public (CDAP) du Tribunal can-
tonal. 

31 mars 2010 Arrêt de la CDAP, concernant un recourt contre le projet routier. 

30 décembre 2010 Arrêt de la CDAP, concernant un recours contre le projet immobilier et le 
projet routier. 

17 octobre 2011 Arrêt de la 1er cour de droit public du Tribunal Fédéral, concernant un re-
cours contre le projet immobilier et le projet routier. 

14 septembre 2012 Arrêt de la CDAP, concernant un recours contre le projet immobilier et le 
projet routier. 

25 avril 2013 Arrêt de la 1er cour de droit public du Tribunal Fédéral, concernant un re-
cours contre le projet immobilier et le projet routier. 

  
Au terme des procédures engendrées par le projet « Ronichri », la cheffe du DIRH a décidé d'ap-
prouver définitivement le projet d'élargissement du chemin de Crêt-Ministre et la création d'un 
trottoir le 17 février 2017, soit près de neuf ans après sa mise en l’enquête. 
 
Entre-temps, la Commune a réalisé une partie des aménagements demandés par l’arrêt de la 
CDAP, soit : 
 

 La mise en place d’une zone 30 sur le quartier Crêt-Ministre – Crêt-des-Pierres 
 

 * L’aménagement d’une traversée piétonne en deux temps sur la route des Monts-de-Lavaux 
afin de sécuriser l'accès à l'arrêt de bus tl. 
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 * Création de nouvelles présélections pour sécuriser les tournés à gauche pour accéder aux 
chemins du Crêt-des-Pierres et de Crêt-Ministre 

 

 * Mise en place d’un nouveau trottoir au Nord de la route des Monts-de-Lavaux. 
 

* Ces travaux sont détaillés dans le préavis 1220-2016. Lors de sa séance du 25 avril 2016, le 
Conseil Communal en a accepté le financement. 
 

 
Vue du secteur de la route des Monts-de-Lavaux réaménagé 
 
Aujourd’hui, le projet de construction «Ronichri» est engagé et le gros œuvre des immeubles en 
construction sera achevé en été 2020. Avec la première étape déjà réalisée en 2017 et la se-
conde qui s’achèvera cette année, ce sont plus de 80 nouveaux appartements qui auront été 
construits. 
 
Comme demandé par l’arrêt de la CDAP, les aménagements routiers du chemin du Crêt-Ministre 
devront être achevés dès que le projet de construction «Ronichri» le sera également. 
 

 
Vue des travaux du projet immobilier 
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2. Description du réaménagement 

 
Le projet de réaménagement n’a pas changé depuis 2008. Sa description est détaillée dans le 
préavis n° 1110-2007. En résumé, il s’agit d’élargir le chemin de Crêt-Ministre à 4.50 m et de 
l’équiper d’un trottoir.  
 
Description des travaux sur l’infrastructure routière : 
 

 Réalisation d’un trottoir d’une largeur de 1,50 m sur une longueur d’environ 200 mètres en 
partie basse du chemin du Crêt-Ministre. De manière générale, le trottoir est délimité côté 
chaussée par une bordure et côté riverain par une bordurette.  
 

 Dégrappage et réfection de l’ensemble des couches d’enrobé et des premiers horizons de la 
couche de fondation pour réglage du coffre.  
 

 Amélioration de l’intersection avec la route des Monts-de-Lavaux (RC 773) et création d’un îlot 
central. 

 
Ouvrages de soutènement : 
 

 Réalisation de murs de soutènement en béton armé ou équerres préfabriquées pour stabilisa-
tion de talus en limite de propriété. 

 
 
La grande différence par rapport au préavis de 2007 réside sur la quantité des canalisations sou-
terraines à remplacer. 
 
Description des travaux sur les réseaux d’évacuation des eaux  
 

 Sur une longueur de 560 m, le collecteur d’eaux claires en tuyau-ciment de 315 mm de dia-
mètre sera entièrement remplacé par une canalisation en PVC d’un diamètre de 400 mm et de 
nouvelles grilles avec dépotoir seront mises en place. 
 

 Le collecteur d’eaux usées est en bon état et il n’est pas prévu de le remplacer. Deux 
chambres seront éventuellement remplacées à l’extrême Nord du chantier. 

 
 
Description des travaux pour les canalisations des Services Industriels 
 
Réseau d’eau potable : 
 
Ce chantier permettra le remplacement de la conduite d’eau potable de 125 mm en fonte et Eter-
nit datant des années 1972 et 1990. 
 

 Remplacement de la conduite sur l’ensemble du ch. de Crêt-Ministre par du Polyéthylène (PE) 
160 mm sur une longueur de 490 m.   
 

 Remplacement de la conduite sur le ch. de Champ-Bally, par du PE 100 mm sur 130 m (la 
réfection du tapis est à la charge des riverains hors emprise de la fouille). Remplacement des 
3 bornes hydrantes (BH) existantes  
 

 Ajout de 2 nouvelles BH 
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Réseau électrique moyenne tension et basse tension (MT/BT) :  
 
Ce chantier permettra le remplacement des vieux câbles datant des années 1990 et la moderni-
sation de deux postes de distribution (PD), ainsi qu’un renforcement du BT.  
 

 Remplacement des câbles BT entre chaque PD sur une longueur totale de 535 m.  
 

 Remplacement intégral du PD 132 au même emplacement, mais en arrière du trottoir.  
 

 Remplacement de l’enveloppe extérieure du PD 211 (pas de pose de tubes de réserve néces-
saire).  
 

 Remplacement du câble MT entre les stations « Landar » et « Crêt-Ministre » dans le tube 
existant, longueur 500 m. 

 
Réseau éclairage public (EP) :  
 
Suite à l’élargissement de la route et la création d’un trottoir, adaptation de l’emplacement des 
luminaires et remplacement des câbles d’alimentation. 
 

 Remplacement des câbles dans les tubes existants  
 

 Déplacement de 8 luminaires en arrière du trottoir (construction de nouveaux fûts de fonda-
tion)  
 

 Suppression de 4 luminaires, avec abandon du tube d’alimentation  
 

 Pose de 7 nouveaux luminaires  
 

 Pose d’un tube en attente en PE 60/72 dans le trottoir 
 
Les plans de soumission de ce réaménagement sont remis en annexe. 

 
Coupe type 
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3. Coûts du projet de réaménagement du chemin du 
Crêt-Ministre 

 
 Afin d’évaluer le coût de ces travaux, ils ont été mis en soumission au printemps 2020, confor-
mément au règlement d’application de la loi sur les marchés publics du canton de Vaud. 
 
Répartition du coût des prestations de service et des travaux à réaliser : 
 

 
 
Une marge d’environ 10 % pour les divers travaux non métrés et les imprévus est prévue dans 
ces montants. 
 
À noter que le promoteur immobilier prendra à sa charge le coût de la construction du trottoir 
public longeant sa parcelle estimé à CHF TTC 82'000.-. Ce montant n’est pas inclus dans le pré-
sent crédit additionnel demandé au Conseil Communal, car il sera facturé en direct au promoteur 

Réseau routier Montants CHF

Dépenses déjà réalisées (voir chap.4) 60'000.-

Prestations de service (bureaux privés) 59'000.-

Travaux routiers 827'000.-

Total CHF TTC 946'000.-

Réseau d'évacuation des eaux

Canalisations des eaux usées 6'000.-

Canalisations des eaux claires 306'000.-

Total CHF TTC 312'000.-

Réseau électrique (base et moyenne tension)

Prestations de service (bureaux privés) 3'000.-

Travaux de génie civil 14'000.-

Matériel 118'000.-

Total CHF HT 135'000.-

Réseau d'eau potable

Prestations de service (bureaux privés) 22'000.-

Travaux de génie civil 102'000.-

Matériel 97'000.-

Total CHF HT 221'000.-

Éclairage public

Prestations de service (bureaux privés) 7'000.-

Travaux de génie civil 28'000.-

Matériel 18'000.-

Prestations des SILutry (main d'œuvre) 14'000.-

Total CHF TTC 67'000.-

Total du coût du réaménagement 1'681'000.-

Montant du crédit accordé en 2007 -420'000.-

MONTANT DU CREDIT ADDITIONNEL 1'261'000.-
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immobilier par l’entreprise chargée de construire ce trottoir. Pour les autres travaux privés (réfec-
tion du tapis du chemin privé de Champ Bally env. CHF TTC 21'000.-) le mode de facturation 
sera identique. 
 
 

4. Surcoûts 
 
Le crédit d’ouvrage pour financer ces travaux de réaménagement du chemin du Crêt-Ministre a 
été accordé par le Conseil Communal le 12 mars 2007 (préavis n° 1110-2007). 
 
Le présent préavis concerne une demande de crédit additionnel pour permettre à ces derniers 
travaux de se réaliser. 
 
Le crédit d’ouvrage relatif au préavis n° 1110-2007 (CHF 420'000.-) a permis, jusqu’à présent de 
financer la mise en place de la zone 30 et les honoraires d’ingénieurs civils pour élaborer l’appel 
d’offre des travaux.  
 
Ces dépenses déduites, le solde disponible sur ce crédit est estimé à CHF 360'000.-. Ce montant 
sera insuffisant pour couvrir financièrement les travaux prévus sur le chemin du Crêt-Ministre. En 
effet, le coût des travaux dépasse l’estimation faite en 2007 par la Municipalité. 
 
Les raisons de ce dépassement sont les suivantes : 
 

 Le projet actuel prévoit un remplacement de plus grandes ampleurs des canalisations souter-
raines (eau potable, eau claire, électricité, éclairage public) de ce qui avait été prévu en 2007. 
Seul un tiers du chemin de Crêt-Ministre était prévu d’être fouillé pour remplacer des canalisa-
tions, alors qu’il est nécessaire aujourd’hui de refaire l’entier du chemin pour permettre la 
substitution de ces conduites. L’ampleur  des travaux de génie civil a donc été multipliée 
par trois entre 2007 et 2020. 

 

 Les frais d’honoraires d’ingénieur civil et de géomètre pour la phase d’exécution des travaux 
ont été réajustés par rapport au préavis de 2007. 

 

 Les normes de dimensionnement des conduites d’évacuation des eaux sont devenues plus 
exigeantes. Les normes actuelles imposent des canalisations d’un plus grand diamètre aug-
mentant d’environ 15 % la construction d’un réseau d’évacuation des eaux. 

 

  La mise en place de la zone 30 n’était pas prévue en 2007. 
 
 

5. Mode de conduite du projet 
 
L'ensemble  des  études  du  projet  de  réaménagement a  été  conduit  jusqu’à  ce  jour  par  le 
service Travaux et Domaines (TRD) avec l’appui d’un bureau d’ingénieurs civils. 
 
Pour les phases suivantes, TRD assurera la direction générale des travaux. Pour  le  projet  
d’exécution  et  la  direction  locale  des travaux, TRD s’adjoint  le  service  d’un  bureau  
d’ingénieurs  civils  spécialisé. 
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6. Programme et déroulement des travaux 

 
Si le Conseil Communal adopte ce préavis, les travaux pourraient débuter en été 2020.  
 

Planification du projet 
2020 2021 

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 

Approbation du crédit additionnel par le Conseil communal                         

Travaux sur le secteur Nord                         

Travaux sur le secteur Sud                         

Travaux sur le secteur Champ-Bally                         

Pose de la couche d’usure (tapis)                         

 

 
Plan des secteurs 
 
Le chemin du Crêt-Ministre sera fermé à la circulation pendant les travaux. Néanmoins, les accès 
aux propriétés seront maintenus en tout temps. En fonction de l’avancement des travaux, l’accès 
devra se faire soit par le Sud, soit par le Nord du chemin du Crêt-Ministre. Une signalisation adé-
quate sera mise en place de manière à informer les riverains. 
 
Lors de fouilles en tranchées situées devant l’accès aux propriétés, il sera mis en place un dispo-
sitif de ponts de chantier permettant le passage des piétons et des véhicules de tourisme.  
 
Selon l’avancement des travaux, il est prévu la pose d'un enrobé provisoire sur le trottoir et la 
chaussée pour permettre aux riverains d’accéder à leurs propriétés lorsque les travaux auront été 
réalisés. Les enrobés existants sur les accès des propriétés seront maintenus aussi longtemps 
que possible. La couche d’usure (tapis) est posée à la fin des travaux. 
 
 

7. Risques liés à la non-réalisation du projet 

 
Dans l'hypothèse où les travaux envisagés dans le cadre du présent crédit ne pourraient être pas 
être engagés et  que,  par  conséquent,  ce  projet  devrait  être  repoussé,  les  conséquences  
pour  la Commune seraient  les suivantes : 
 

 Les aménagements à mettre en place sont des mesures pour assurer entre autres la sécurité 
des piétons vis-à-vis de l’accroissement du trafic induit par la construction des nouveaux im-
meubles. En cas d’accident, il est possible que la Commune assume une part de responsabili-
té, car on pourrait lui reprocher de ne pas avoir mis en œuvre la sécurisation des lieux définie 
par le projet approuvé par le Canton. 

 

 Le report du remplacement des conduites occasionnerait inévitablement des travaux qui de-
vront être réalisés dans l’urgence et donc à des coûts plus élevés. 
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8. Financement, amortissement et charges financières 
 
Le financement est réparti par type de travaux à savoir : 
 
Réseau routier et réseau d’évacuation des eaux 

Étant donné les liquidités actuelles de près de 15 millions dont dispose la Bourse communale, 
et les taux d’intérêt quasi inexistants, voire même négatif sur ces liquidités, il est proposé au 
Conseil communal que l’entier des travaux d’investissement du réseau routier et du réseau 
d’évacuation des eaux usées soit financé par la trésorerie courante de la Bourse communale. 
Ceci permettra de limiter au maximum les charges financières. 
 
Réseau routier 

Les travaux d’investissement pour le réseau routier s’élèvent à CHF 946'000.- . Un crédit initial 
de CHF 420'000.- avait déjà été accordé par le Conseil communal le 12 mars 2007 dans le 
cadre du préavis 1110/2007 pour ces travaux. Toutefois pour les raisons évoquées au point 3, 
ce dernier s’avère être insuffisant. C’est pourquoi il est demandé au Conseil communal au 
crédit complémentaire de CHF 526'000.- pour financer ces travaux.   
 
Compte tenu de ce mode de financement, cet investissement sera amorti par le fonds de ré-
serve pour investissements futurs (9282.900) dont le montant au 31 décembre 2019 se situe à 
un peu plus de 14 millions.  
 
Réseau d’évacuation des eaux usées 

Un crédit de CHF 312'000.-  est demandé au conseil communal pour le financement des tra-
vaux d’investissement pour le réseau d’évacuation des eaux usées. 

Ces travaux seront amortis intégralement par le budget de fonctionnement 2021 et couverts 
en principe par l’encaissement des taxes spécifiques. Si ce montant s’aérait insuffisant, le 
solde serait couvert par un prélèvement sur les fonds de réserve pour l’épuration des eaux                             
( 9280.469), alimenté à cet effet. 
 
Par conséquent, compte tenu de la méthode de financement et d’amortissement choisie au-
cune charge financière n’affectera les charges de fonctionnement des exercices à venir aussi 
bien pour le réseau routier que pour les eaux usées. 
 
Réseau électrique 
 
Les travaux d’investissement relatifs au réseau électrique de CHF 135'000.-  seront financés 
par la trésorerie courante des Services industriels.  
 
Cet investissement sera amorti sur une période de 30 ans, représentant un amortissement                
CHF 4'500.-/an. 
 
Cependant compte tenu des amortissements complémentaires conséquents effectués à ce 
jour ayant permis de constituer d’importantes réserves latentes de plus de 5.7 millions à dis-
position du Service de l’électricité, cet investissement sera amorti par dissolution de ce fonds 
de réserve. 
 
Par conséquent, compte tenu de la méthode de financement et d’amortissement choisie, au-
cune charge financière n’affectera les charges de fonctionnement des exercices à venir. 
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Réseau d’eau potable 
 
Les travaux d’investissement relatifs au réseau d’eau de CHF 221'000.-  seront également fi-
nancés par la trésorerie courante des Services industriels.  
 
Ils feront l’objet d’un amortissement minimum sur une durée de 30 ans selon les règles en vi-
gueur, soit CHF 7'400.- /an. À cela s’ajoutera les charges d’intérêts calculés selon le taux de 
placement moyen des liquidités estimé à 1% selon les conditions de placement actuelles, soit 
un montant moyen d’environ à CHF 1’100.-/an. Ces charges feront l’objet d’une écriture in-
terne entre le service de l’électricité et celui de l’eau. 
 
Par conséquent, la charge financière sur 30 ans représentera un coût annuel de CHF 8’500.- 
à charge du service des eaux. 
 
Réseau d’éclairage public 

 
Les travaux d’investissement relatifs au réseau d’éclairage public de CHF. 67'000.-  seront fi-
nancés dans un premier temps par la trésorerie courante des Services industriels, puis rem-
boursés par la Bourse communale en fonction de la planification annuelle des amortissements 
de l’éclairage public, mais au maximum sur 30 ans, soit CHF 2'200.-/an.  Le solde non amorti 
fera l’objet une refacturation d’intérêts entre le service de l’électricité et la Bourse communale 
calculés selon le taux de placement moyen des liquidités estimé à 1%. 
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